
  

                                                                                                                                                

                                                MOTO RETRO BIERE 

                  
     
  
Grâce à la compréhension des responsables de la place d’armes de Bière et des autorités communales, notre 
traditionnel Moto Rétro aura lieu le samedi 27 juillet 2024 
 
Peuvent participer :  Toutes les motos de tourisme 2 ou 3 roues jusqu'à 1986 maximum  
                                    Toutes les motos de course 2 ou 3 roues jusqu'à 1986 maximum 
 

Remise des documents et mise en place de 7h30 à 8h30 - 1er départ dès 8h45 
 
Les enfants auront leur propre circuit (GRATUIT). 
 
La cantine couverte sera prête à vous ravitailler. 
 
La finance d’inscription s’élève à CHF 80. -- par véhicule pour les non membres du VCCSR 
La finance d’inscription s’élève à CHF 70. -- par véhicule pour les membres du VCCSR 
 
Le montant de la finance d’inscription comprend une couverture d’assurance responsabilité civile. 
 
Au vu du succès rencontré l’an dernier, l’inscription et le paiement de la finance d’inscription avant le 16 juillet 2024 
sont obligatoires. Les organisateurs se réservent le droit de refuser des inscriptions lorsque les catégories seront 
complètes (50 participants par catégorie au maximum). Les inscriptions seront validées en fonction de la date de 
réception du bulletin d’inscription et du paiement de la finance d’inscription. 
 
Le paiement de la finance d’inscription est à effectuer auprès de la Banque Raiffeisen du Mont-Tendre, 
1137 Montricher, en faveur du Moto Retro 1145 Bière, IBAN CH24 8044 5000 0046 5354 9 
 

Sécurité 
 
Pour éviter tout incident, les consignes de sécurité suivantes sont à respecter : 
 

• vous roulez sous votre propre responsabilité  

• tout véhicule dépassant le seuil de 100 décibels sera exclu de la manifestation 

• vous vous conformez aux ordres des commissaires de piste 

• vous tournez seulement dans la catégorie qui vous sera attribuée 

• il est interdit de rouler sans casque et sans gants, ainsi qu’en short et en chemise 

• la piste sera fermée durant la pause de midi (aussi pour les enfants) 

• il est interdit de rouler sur les pistes de la Places d’armes 
 
Seul le respect strict des consignes de sécurité permettra l’organisation de cette manifestation dans le futur. 
 
Le non respect des consignes de sécurité entrainera l’exclusion du pilote et du véhicule pour le reste de la 
manifestation, la finance d’inscription restant acquise aux organisateurs. 
 
Le stationnement des véhicules est autorisé uniquement sur sol dur et non pas sur les zones herbeuses. 
 
 
 



 
 
 

38ème Moto Rétro – 27 juillet 2024 
 
 
 
 

Bulletin d’inscription 
(un bulletin par véhicule) 

 

→  peut également être rempli en ligne : www.vccsr.ch/inscription-moto-retro-biere-fr   

 

 
 
Nom : ...................................................................................... Prénom : ...............................................……………… 
 
 
Rue : ………………………………………………………………………………. 
 
 
NPA, adresse : .................................................................................. E-mail :…………………………………………… 
 
 
Je passerai une nuit sur la place du Moto Rétro * (prix : CHF 40. --)  O Oui  O Non 
 
 
Marque : ............................................................ Type : ................................................. Année : …....……........…… 
 
 
Veuillez vous inscrire dans l’une des catégories suivantes (50 participants par catégories maximum) : 
 
Motos et side-cars de tourisme 
(jusqu’à 1960)                           O               Motos de course (très rapides)  O 
 
Motos de course (lentes) O   Side-cars de course   O 
 
Motos et side-cars de tourisme 
(dès 1961)   O   Enfants (gratuit)    O 
   
 
 

Signature.......................................…… 
 
 
 
Les inscriptions sont à envoyer à : info@motoretrobiere.ch au plus tard le 16 juillet 2024 

 
 

* Accès possible dès le vendredi 26.07.2024 à 12h00 ; départ dimanche 28.07.2024 à 9h00 au plus tard  
 
Les organisateurs se réservent le droit de refuser des inscriptions lorsque les catégories seront complètes 
(50 participants par catégorie au maximum). Les inscriptions seront validées en fonction de la date de 
réception du bulletin d’inscription et du paiement de la finance d’inscription. 
 
Les organisateurs se réservent le droit de refuser des inscriptions sans indication du motif. 
 
En cas de non-participation, aucun remboursement de la finance d’inscription ne sera effectué. 
 

Le participant donne son accord pour qu’il puisse être pris en photo ou filmé lors de la 
manifestation, ainsi qu’à la publication de ces photographies/vidéo dans la presse ou dans tout 
autre support (réseaux sociaux) à but non-commercial lié directement à la manifestation en 
question, et il note que la publication ne donne pas droit à une rémunération. 
 

http://www.vccsr.ch/inscription-moto-retro-biere-fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

 
  

  
 

 

Récépissé  Section paiement Compte / Payable à 
  CH47 8080 8004 2655 3691 3 

 Moto Rétro Compte / Payable à

 Ch. de Chantemerle 1 CH47 8080 8004 2655 3691 3
 1277 Borex Moto Rétro

Ch. de Chantemerle 1 
1277 Borex 

 Informations supplémentaires 
  

Payable par (nom/adresse)  
   
 Payable par (nom/adresse)  

 

 
 
 

 
 
 
   

   
   
    
    
 

 
  Point de dépôt 


